
15 janvier 2010 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 20 sur 195

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 4 janvier 2010 relatif au modèle de convention
individuelle de contrat unique d’insertion

NOR : ECED0930873A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,
Vu le code du travail ;
Vu le décret no 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion,

Arrête :

Art. 1er. − La convention individuelle de contrat unique d’insertion prévue aux articles L. 5134-19-1 et
R. 5134-17 est établie selon le modèle du CERFA no 13998*01.

Les imprimés de ce modèle sont délivrés par l’Agence de services et de paiement.

Art. 2. − Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 janvier 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’emploi

et à la formation professionnelle,
B. MARTINOT


